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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
jFrateraité

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximité

PRÉFC^-rl T- .r*l ! PUY-DE-DÔME
A—. :iT£№

2023105Z
ARRÊTÉ №

fixant la date de réunion du conseil municipal de la commune d'AMBÇRXi
pour la désignation de leurs délégués et suppléants

en vue des élections sénatoriales
l

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la légion d'honneùr

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU le Code électoral et notamment son article R.148 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-17 :

VU la circulaire NOR/IOMA2308397J du 30 mars 2023 du Ministre de l'Intérieur relative à la désignation
des délègues des conseils municipaux et de leurs suppléants et à l'établiss'ement'du" tableau" des

sénatoriaux ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20230788 du 23 mai 2023 fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués
et suppléants a élire dans les communes de 1 000 à 8 999 habitants du déDartementd'u'Pu^
pour l'élection des membres du collège électoral sénatorial ;

VU la circulaire préfectorale du 25 mai 2023 aux maires des communes de 1000 à 8999 habitants du
département du Puy-de-Dôme relative à la désignation des délégués sénatoriaux';"

YU, !e,Jugement clu.tnbunal administratifde Clermont-Ferrand du 22 juin 2023 prononçant l'annulation
délégués sénatoriaux et de leurs suppléants de la commune d'ÀMBERT:

CONSIDERANT qu'ily a lieu dans ta commune sus-indiquée, de procéder à de nouvelles élections
perles délégués du conseil municipal concerné'et de leurs suppléants 'en "vue d es "élections

;

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE
l

ARTICLE^": Le conseil_munidpal de la commune d'AMBERT désignera ses délégués ainsi que ses
suppléants le vendredi 30 juin 2023.

ARTICLE 2 : En cas d'absence de quorum, le Maire à l'issue de la séance adressera aux conseillers
municipaux, une nouvelle convocation à une réunion fixée trois jours plus tard, soit le mardi 4]u\\\et

18 boulevard Desaix

63033 Clermcnt-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-tie-dome.gouv.fr
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AR^CLE3.:-LeJ3 1.isce"écomprenant le Procès-verbal de l'élection des délégués du conseil municipal et
lu1s suppléantsJuquel seront joints 13feuiNe de proclamation, la ouole7li'stes~de'"candidatï les

bulletins nuls ou contestés et les bulletins blancs seront déposés par lessoins''diu"MaireVla"préfecti
?uundp"3yjdu^tô2"ol3 dteu8ehau30dri ^'°ns (4' <tage - bureau^'-'-^"^A-s'à Cle^on;-Ferra°nd:i;

ARTICLE 4 : Le Secrétaire général de la préfecture,
Le maire de la commune d'AMBERT,

s.ontAchargesîchacun en ce qui-leconcerne'_de ''exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
delActes Admin istratifs de la Préfecture, affiché à la porte-de'-la~commune''in'téressée''et"<rro t'i?ieTaï1e
Maire aux membres du conseil municipal.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 6 JUIN 2023

Pour le Pr' etetpardéléga ion,
Le ecrétaire général,

Lauren ' OBLE

Voies et délais de recours

£la^'cî^1deia^/es L^etR^wa R-421-7 ofucode de^st'ce ^ministrative, et de l'artide 1. 477-2 du Code des

',^^^^^i^!^^^^^^të^dsionp^K1'o^da^w^a^^^
tification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.

Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de Sa décision.
L^recowjadministratifhiér^iqw est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
c^ndeœ^deux recoursadm'mstrat'/s doitêtre formé dans les2 mwsà compte7deTno't^a^de"te "décision.
^!^^^p^!^^adr^'^s^s!e^n\plus.̂ rm^
i^^Ï^.̂̂ ^n!m^ee^a^b!e'd3ns'e\2mw^'^nawam^
l^^^^^u^^p^e^nt^^^nadmini^ra^wmpé^
5?^3^!Ton^Fe^d5ed!x;.t.etribuna/^

: htt s: cita ens. telerecours. r ' " --. -.—-. --. -/-.. -,
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